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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Revalorisation de la prime d'activité
Question écrite n° 20985

Texte de la question

M. Jean-Marie Sermier attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la revalorisation
de 100 euros de la prime d'activité pour les salariés payés au SMIC. Cette mesure, avait pour objectif d'étendre
la prime d'activité à un million de ménages supplémentaires et d'aider les foyers français les plus modestes. Il
s'interroge sur son coût. Par ailleurs, il se demande quel est le taux de non-recours. Il l'interroge sur la manière
dont pourrait être mis en place un versement automatique afin que la prime soit versée à l'ensemble des
personnes qui peuvent en bénéficier.
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